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(La séance est ouverte u ~ h 30)
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MEMBRES DU GOUVERNEMENT PR}3SENTS

Sont au banc du Gouvernement

.:

iMI\1. .Tb r-ah.ima WON.E 0 i~.1inist.rede 1 r Intérieur. :, '.

Mamou dou TOUREi~ Mi.ni.str e 'de l' Bc cnom.ie .et des Finances ;
Robert SAGNA, )'ij.nist:r.ede 1 'Equipement

.' ' •••••• u .' ,

Serigne i,8!T:j.ne D:LOP$ _Ministre du Développement "indus-
triel et cie l'Arti~anat ;

Thierno.BA, ~inistre ..délégué auprè$du Président de
la Républiqc3, cha~gé des Relations avec les Assem-
blées ;

Moussa TOURE, Secrét&ire d'Etat auprès du Ministre de
l'Economie et des FinaLces.

~. ,1.-

OUVERTURE D5 LA SEANCE

,MONSlE.UR LE PRESIDEN);'

(.

,Mesdames, Me$sie1:::s., 1<1 s é anc e est ouverte.

1) 1) 'tt -; •• el).

'~ :: .!.
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RETRAIT D'UN PROJET DE LOI

MONSIEUR LE PRESIDENT

Mes chers Collègues,

Je vou.s+i.nf o rme qu'épar déc r-et 'n(y'S6':'304 bis du 10 mars
.' .,: ~ .' Ci • .' 4 . "... .' •.

. 1986~ -Ie Président de' la Républiq-ue a rèt Lr érde Itordre du jour le pro-
jet de loi por'tàn t Ic r-é'à t Lon dè ltOffÎce national 'de formation profes-

~.s.Lonneû-Le , :-." ~ :".

: .', , Ac t e-ie s t- donné du r e tr a i t de cette affaire.

, " .".

PROJET DE LOI N° 14/86

MONSIEUR LE PRESIDENT

L'ordre du jour appelle llexamen du Projet de loi~o.14/86
relatif à la réalisation, à la publication et à la dif:f~sicin dESso'ri'~l~'

ges d1opinion,

'La parole est à Monsieur Ibrahima BEYE, Rapporteur de 1: Irr-
tercommission constituée par les Commission de la Législation et de

l'Information.

MONSIEUR IBRAHIMA BEYE

Je vous remercie Monsieu~ le Président

00./.00
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Mon$iepr'ie frésident~
Mess~ièUrsles' Mihist"res,
Mes chers 'Col.Lëgue s , .

" :.,

".'

L'intercommission constituée par la comm.i.ssdorr de ;:laLé~
gislation~ de la Justice~ de l'Administration générale et du Règlement
i~térü~~~ët :la c.ommission de i' Information s'est réunie le jeudi 15
mars 1986, sous la présiderice du T'r-é siden t Abdou Laye ;NIANG, à I.'e.ffet
d'examiner le projet de loi nO 14/86 relatif à la réalisation, à la pu-
blication et à~la diffusiori des sondages d'opinion.

L'exposé des motifs a ét~ fait par le Ministre de l'Int0-
ri~~r, ~o~sieur Ibri6ima WONE,'

Monsieur le Président,
Mes chers Collègues~

Le sondage d'opinion est~ne enquête visant à ~~!~!~!~~E
!~-:.E~2~r!!!!211_9,~~_22!11!2g~_~~!_~11S:_g~~~!1911~_~!:I1~_~11S:.J?2l?~!~!~2g_~9~"
née enreceuillant dans des échantillons cOnvenablement chüisis:de---~--------~------~------------------------------------------------~§!!:~_E9~l.!!<!!!211.!_9~~_E~E:2l1~~~_!11~!y'!ç!~~!!~~..IE~~!! ~2!~11!?_f ~.~_22!g~91]~.,

Le sondage el i opinion, comme la publ ieité, sont des t echn i ."
ques de marketing qui visent le même but 1 à s.avoir .vendr-e une idée $ un
slogan~ un produit (un bien ou une personne), des thèmes en agissant
sur le comportement des populations (consommatrices d'idées ou de prc-

.duits), pour influencer leur choix,

Le sondage devient une mqnipulation quand scs conclusions
sont de nature ,à induite en erreur les populations. Quid/d?unepopula-·
tion,comme la nÔtre, qui n'est pas préparée ou ignore la techniqttc du
sondage. Aussi, cette ;techniq~e doit respecter eertainesrègles dc d6-
ontologie pour protéger les populations contre ses effets néfastes.



·r f. ,
- s,

Tel est l'objet du présent projet de loi qui, tout en res-
pectant la liberté d t expr es s i.on garantie par llo.tr.e.loi· f oridamen tal o , "'.
pour but de protéger l'opini~n sénégalaise contre~oute manipulation à

des fins pol i tiques ou c ommerc .ia Ies que p our r a ien ti .su sc .it ê r certains
sondages ne respectant pas un minimum de règles techniques indispensa-
bles à leur fiabilité,

.~: \, '

:.:
l ;.- "

',C.""-

.Cfexâmen'de'ée 'pr()j~t .de 1ai s . .en'.·interco.mmission," a" suse i --r- ..-..~ ",. .
~.é dés ,inte'r':t'ogatfon~ auxquel les le Ministre, a répondu',

, ...~. " .' . . .
. .' ~,

:; ";"
i,'·

La liberté niexclut pas,la s~curité._ Ce texte, loin de

constituer une atteinte à'la liberté, vi~nt renforcer les dis~o~itions
de l'article 8 de la Constitution, en protégeant los populations con~~~
llexcroquerie de certai~s sondeurs ~iopinion,

<:

.. Le pouvo i.r ljudi c ie i r c, qu i es t ..indépendant, est 'le' gardic~l
des libertés, Et c "est p~ùr c~nfé;6r àls. co~missio:n :;_indépendan'~e et
obj oc.ti.v-at é, qu'un con.s~if.:C~!.· ~~'lü Cour .sup r ême a été.c;hoisI pou'r+ p r é-

s i de r la:commiss.io'n.

, ..

.Tous 105' s onda'g es sont. visés".par. ce texte,;à·l' exc lu s i.cn
de ceux qui. ont un but sc icnL ..f ique ou autre que pol i ti qu'e et coin:~8r-
cial,

_. ~e~[gg2i _!~_YS?t~ "",g~_.~~~E2S:~~~E~~~_ !~)?!?~}~!tg~~ .,;11~_~~r.~!!:'~1!~_Pf~~
9~!~è~!~!~~~'t: Car il est le plus apt e de s membres de 'la commiss'ion'
pour, v é r i f i.er si le travail tGcI~niqu.;; dusonda,gca été bien fait .

.' . .-". ,~,

,.... Làau$si ~ If~ Mini st r e a donné des apaisements en pr é c i ..·



- 6.

sant que- le di rec t eu r de la Statistique est membre de·~d.t~bj;t'"d~;.),~:,:cbni;;':

mission: et"~~:mp_~,, ~;ç~ ,qy~::,;,;t:rès.:i.:mpQl~t:ant's. Ma/ts' c 'est po~~ ga;~ll1;J~~'l'e
c ré di t , préserver .1,',~Ilc}ép_e:ndançeet l'~bjec::tivitéde .1aDirèction) Na-:

tionaie d'e' la 'St~tisticiu~'; que le !.égislateur a opté la voix s Lmplemen;

consultative.
, ."'.

~.: .

Pourquoi règlementer les_activités, des sond9urs et non
celles des journalistes qui peuveri tl" eux auss i; manipuler l'opinion pv·-

blique ? ", ....

,,",'-\ .,

Le Ministre a preclser Que l'Exécutif se penche sur ce
problème et que, le moment v enu, notre As s emb lé e sera,'.~~~i.3.i:gLA,'!:,hriL!iè-xrt-è.

En c onc Lus i.on , 1.:;, MinistJ;;e a ira s-sur é vos commissaires en
. .. ":'~" .

rappelant que la commission sur les ;>ondages, a pour mission de veiller
à co que les sondages d'opinion soienteffectué-s "avec le maximum d'ob--
j ecti vi t é • . -:'

c :» 'Sous le béDifice Ae ces cb se rva t.i ons l' 1e p.r é s en i' projet; (;';'0::<

de loi a' ~té adop t éià 1 "unani.m i t é par vos -comnti s s ai r es v qu i vdû'~'r1em;'r"-:
derit;-éri'~n fairea~,t~~t' :"':, " ,"" .v :

,.: ~.' .

" 'l~"" Je . \ .. ( :

remercie r,
o ._~ ~ ••••••• ", ;"

...• ',:
......vous

" ':,'.

. .',

,\ :
. :;

··:t!. j:

" .. ' :" ..

. ':.'.

'". ".-:

- ) r-
. ~.'

~,:;. ,
,"

, :.; .~...
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Monsieur.'le Prês.ident , ""'. ".

, La, di.scussion gênêra Ie est ouver-te sur' les' conclusions'
de l" Irrterconmi.ss ionv..Je demande. àceux qui veulent intervenir de' seTai.re vtns-

.s ' .

cr Lre, ;,' .• ï

(i. '.; .

-Je vous communique la liste des orateurs.
Sont inscrits, nos collègues
- BpuQacar 9ALL . _
~·Marie Hélène GUILLABERT

. . :.". '. '.', - ~;.. ," .

Ot.nna r NDIA YE

Thierno DIOP " ... ,

Monsieur Bo.ubÇlcarSALL.-
~.;

Je vous ,remercie Monsieur le Président.
Monsieur le Président"
Mons.ieur le Ministre"
Chers collègues représentants de la Nation, » ,

Depuis plus de trois ans, on entraîne,avec une hyproc~isie: ..
notoire, notre pays vers une nQuvelle forme de totalitarisme q~i restre,int les
libertés, neutralise les formations poJ.itiques par la. terreur policière, le chantage

et la confusion provoqués. Les députés sont humiliés en public et jetés en prison
en violation de la Constitution et des lois, des syndicaliste's sont arrêtés pour
avoir simplement usé de leur droit de grève ou pour avoir publié des articles cop..s-
tituant des défis impossibles à relever par une infime minorité de citoyens privi-
légiés. Les partis politiques se voient interdire toute réunion de consultation et
d'autres activités pouvant permettre un rapprochement entre eux,~lors qu'en France,
pays auquel nous nous référons souvent, l'UDF se présente aux élections avec des
bulletins et des programmes unitaires.

l',

"
.\ . ,

Les réunio~s publiques sont interdites pour les partis
opposés au pouvoir. Certains d'entre eux subissent la destabilisation par des com-
plots et autres moyens indignes d'un pays de droit, dont l'emploi abusif de la
police et de l'administration. Ainsi, le ITIythedu Sénégal pays de droit~ S'effondre.
Même le parti au pouvoir subit l'isolement au profit de groupuscules d1opportunistes
et d'hommes de main ayant pour seule idéologie lems intérêts personnels et immédiats.
L'arbitraire légalisé s'installe partout avec le viol permanent des libertés démo-
cratiques et la concentration de tous les pouvoirs au sommet de l'Exécutif. Comme
si tout cela ne suffisait pas pour arrêter l'escalade,on nous demande aujourd'hui

.~./ ...
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de viole. l'article 8 de la Constitution en cautionnant l'interdiction des sondages
d 'o~m~o,parl 'adopti~n, d~ pr~sent P~'~jet ~~.loL ,~ effet l~ lenteur ,et. les bloca-
ges .-qu'e.raîri.el 'appl icat ion C1e...~es di.sposf.tdons dêcouragerai.ent tout sondage-eu
enquête 4j.stiné a~·.p~bli~':·Nou/~a~o~sque ces me~url?s.,:-sontdtctêes par les fameux
sondages publiés d8ns'le'premiernQnéro' du' journal'''L:iQ~rtéHetdans un.;.des;n~ros

""4:~' "PromotionIIIl.'par· c6ns'êqu~nt, ce;projetsï'~~êTe- ~s le plan de badû Ionnement
des libertés. -: , .

. ..••. ,' ",!,'

C'est pOil,rquSi";lJ1J,~?,;C~l€rs,Col1ègues,je vous demandede
vous: ressaisir P6u~:a~êt~r, co~<)votre~j,sS~9n' vOUS y oblige, . Ies-rrestzrdctdons ' de
nos 1ibertés déj à dé l imitées et garanties par la Constitution et les lois j vous ne
pouvez donc pas voter ce projet de loi.et'pfétendTeparler au nomde vos compatriotes
en espérant sauvegarderrIes libertés, dorrt=ce l Ie d+éxpression, conformémentà la
volonté de ceux qui vo~s ont élus. Au-de.lâ des Intérêts immédiats, des sentiments
et des craintes qui peuvent vou.:;préoccuper, pensez au peuple de qui vous tenez le
pouvoir~' Pour vous y aider, permettez-moi de vous lire, pour nous tous d'ailleurs,
quelques m,otsdu philosophe: Bernard Bessart, je le ci te : "Nous sommesdes nains
juchés sur les épaules des géants ; nous voyons ici davantage et plus loin~ non
parce que notre vue est plus aigüe ou que notre taille est plus haute, mais parce
qu' ils nd~ portent et nous ê l êverrt de toute leur hauteur gigan-tesque".

~.

JE: VOl:S remsycie.
1-~',

Monsieur 1~ Président

Je vous remercie moncher Collègue.
La paro::'e est à notre collègue Marie-Hélène GUILLABERT.

Madame~..arie-Hélène GUILLADERT0-

.Je vous remerc.ie Monsieur le Président
MO!lsiet:~rle Président,
Messi.eurs les Ministres,
~'!esChers Collègues,
l',~)nSi2Ur le Président, je voudrais remercier Monsieur le

Ministre de l'Intérieur d'avoir sOEmisà notre approbation le projet de loi n014/86
relatif à la réalisation, à la publ.icat ion et à la diffusion des sondages d'opinion .

• • i; 1.0 0

..

c 'l



-' -- ~,- -- '. ~ 6!-' -.

If ~ It>

- 9 .
: .., ,

'. .\ "

.~

'-~-," .MonCollègue rapporteur dit - proje t; a ·ms en n'lief
, son oppcrtuni.të, NotTe Btat dont .Ies institutions en général; ·la Const i.tut ion.en.
particulier, mettent l'accent 'sur .Ia liberté dans toutes ses formes~' se:~cloit~;afin

1 ·de canaliser ,tout,ab1is démagogique, de prendre les mesures adéquatesj -dtautant; ptns
que l'intoxication et la désinformation sont devenues les armes des faibles.'

'. vo-tera sans hésitation ce

(Applaudissements'desDéputés P.S.)
.Tout) parlement adepte de la clarté et. de La=t.ransparence ,
proj et de loi .. • •. ;" :i .•. " ~.~

. .Je vous remercie. " ." . "'J'/' :; .r

~.' '. :
-Ôs, .~: "

.(Applaudissements .nocrris des Députés. ~.S..) ,

,.. ',:, '"i::_

. ,: ~',,' : "':"", .-,. . ~

.t . ':",,: . ~ v- .'
." ~

:" Ij

:.. '~ ;,

,\

. ;: '. .

" '.: :.,1'

., ."'-.-." -'. ,- ....." '";',

". '~
.1. :.'

'., -:.. \
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MON.SI.Etm LE-PBESIDENT
',;_,0 .-,'

. ' .. ~"-

.',".- ï~" -'::.[., '.~ '.._':!. ·i··.~·~, _~~"r:·~"j-.;>·'·~~

., ,La.~<?Joleest ànot.re ,collègueOuI~~ Nn~~:~ d-.:

.,
. ·'f j" •... } ", -r"·

. .' - . "', ; : ' .~.J

,Je vous remercie Monsieur le Président.
,', . ,.,. r .•. •

.,'~.

.". -: ~

, ,
:! L.'

Monsieur le Présiderrt ,_
f ~'.;.:.~ .1 .;, : ".':

~Il.~ie~r ,le Mini~t::r;e~,
Mes chers Collègues,

• .:;, • ~ . "1 <. _ ". ~:.' . !. ~ ~:.Ô: - .Ô

~ "!'~".
,,', ,'ô

..:-~..:. . ," . :-;1",
", •. e -. ... .~ i :" .• '-!.:"; ,'!'"f~ù~ .

Je youdrais m'as?ocier aux félicitations, exprimées tout à 1'heure
: . <: . ... i .,- • . -: " ," .. :- -. .' ~ ~ ;.' .~ J> ;. ',.<: ~

par notre co.l.LècueMarie Hélène GUILLI\BERTà l'endroit de Monsieur le Ministre

de l'Intérieur.

Au plan de l'opportunité, je cro isquti.I e~tJ~IPp:s~,de rézl.errenter
et d'assainir le domaine de la manipulation' de ii'opini~'i2~~e~30nl'a déj à
:;ait dans d'autres secteurs. Nous avons entendu tout à l'heure un triste réqui-

., - -.' . . ", '.'!1'

si toire mais faible dans son fond, qui parle d' hypocriisie, de baillonnement,
'. t',' - ~ :.; .~; . - ~. -.' • " • :" . ~ i _ '. '. . .

etc. Je passe sous silence certains épithètes qui n'honorent personne, mais
à ceux qui pensent que la démocratie doit êt~~,taUl~e.,à.}e.\,lr,>,!qesure sans

~. .. .; . ,_..! ;"..- .-

concerner les autres et qui croient pouvoir" tout fair-ë"'sans le contrôle des
autres, je disqu.' il est tout à fait normal que le ,r-ouvernementprenne ses. ,", . ,."

responsabilités 0

On a cité aUSSl un cël ebre phiIosophe , un célèbre penseur. jYiâis

je pep.!5equ'on n'a pas compris et à réfléchir de très près, ce sont eux qui
voudra ierrt justement nous port.er ,sur leurs épau.lespour voirIe plus loin

i. ~ - ," .' . " .' , , . •

.,possible atoraque nous représentons la grande major ité de Ç~.PélYs,Qui nous
~ .:.' . . :: ~. ':; .'. . . ". '. - '., ;-" ! ~

,fÇlit confiance. " " ", ';_

..... . . i' ',:".'

,"Mes chers Coll.ècues , j' ai entendu dire, que le mythe du Sénézal
.,' .- - . .......- , ,-

pays de droit s'était effnndré. Je pense 0ue là c'est.Drendre ses désirs
.. -' .... - . . .~ ~ •. ",\:. '.

pour des réalités. Si nous n'étions pas un pays de droit, il y a des SénéF3-
Iaf.s qui n'auraient pas eu le courage de se présenter au Sénéç:al et d 'y sou..
tenir ce qu'ils aff irment à 1 'extérieur parce qu' ici, personne n'inquiète

• " ;,",', ' .'. .,' : • <, ,- - •• - • .J:;.:' .' ,~;,-

persopne;. Nous acceptons rtous les points de vue et tolérons mêmeceux 'Lui
.: ;': .Ô: i' ;::' 1; J.:.l.·

./ .
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méritent el'être condamnés et qui le sont par- ·i~·pèûble.;,..~~·~Sénégal est et
., ." .~ ~",

restera urrpays 4e,:tolérance~ un pays de droite Par conséquent, nous n'avons
pas de laçons à ~~c~voirde'qufqueC'ce~6it~ encore' moins des sirènes 0

:' .:..,~

On nous a él7alel:ient reproché df:~~t~idire: b(';<lJ[çouIir~ïl~choses.
En fait qutavons nous interdit.? Le procès de la démocratie est cont iriuel ,
Il ne faut pas y exclùre al;~v;~I)atti~, "y- comprf.s 'les sondages qui ne sont rien
d'autre, commel'a si bien défini ri~tre ë6ÙèBUerapporteur, qu'une man.ière
de jauger l'opinion en vue dfunefinaiitéd.~térmiriêe. Il n'y a que ceux qui

voient midi à leur porte qui peuvent rs'ôppd$e~ Site projet de loi que nous
majorité ,nous' voterons par acc~a.'11ations, parce qu'il rentre dans le cadre d~J
respect d~3a .démccrat.ie ·n,'.en dép la ise aux si.rènes ,

·'1 .

CApplaudisseme::1tsdes Députés PS). '. -Ôr .• . .. '

~i
.'.;

..•.!- z: .•...
MONSIEUR,LE PRESIDENT,

>f·r. ,'on
:;', "', ~:" .. :._.' J •

~'." .

Je' vous remerc ie mon d~'~i'ê~nèËue c·l~ ", ",1

. .La p~~ole:es-l:à nocre cài'l~~e"le; 'Pi'é:sïûén't' t'rtierno
~ ~ .. ';-';"": -':;'. _;;i·~•. -.l':~.~.~.

DIOP.

,.1'.'

, . ~.~

, Ii

Monsieur le Presiden~9
.~:-:., MOl1sie!-lrle }L--:,istre,~~.. ,.., . . '.'

..'. ~;~.'.

; J..~s,chers .ColIëgues;
. .> r Je ne yaispas Eamenel'le débat aunrveau. iOÙ" art. a voulu le pl.accr

tout}\ !l'h~lolre•. EI1 écoutant '~no{ie~':.,i:-:.·,::,j'3Sall~'j'ai~p"tms.é à Un célèbre

Ministre des MfaiTes ét'r~,~~;e'5 cfruriièiri Sc\rîê't'ic{üe ,Mi JVIZINSIKY. Il cl.iSéli'~;

chaque fois ~u' il entendait l' Ambassadeur ci 'un Eettà:Li1 pays Interveni.r "VUlS

:'\Tenez:d~entendre Iavo ixcde son maître". C'est justement l'impression que IF:US
.;.. ':'. .... ..... .

j avons eue tout à 1 'heure. Je ne répondrai pas "2 celui-Hl
.! . ,:;"1...... :,'. ..;;. , :.

face du. na ï tre pour .répondre,
•• . :. ~'. .- '.~ ; -.~1 ';;" ':' ~ i.:"': .-

j'a t'tends d' êt:;...: ':i.,

. ; , ..,..~.,: :

... " ..~... ' .

r • ,Je· q:.Qi~Jill~le monent r~Îest pIL~'$; ni' â la ;'001~l!1ïr;ue, ni ~~12
."- """politique POl,itiÇ'i~~~~; Vous ~a~e~~~~:;iôisjuçon est ep,,rtàré dans 1 1action

de construction d"un pays , se~r~o~2u;ér:id~ c:ertairtésélut:ub!:aticns r:: est

./ .
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donner dans-La:divers ion, c'est .perdre son temps. Aussi, je ne vais pas
r • abonder,dans.ce sens. Jevoudrais simplementfaire état des dispositions

" - • • ; • ~. :"; ••• ,' ~-. . • , .!. • : •

de L'art.icfe 3 dont on dit que nous avons violé les dispositions. Onaurait
pu répondre simplementqu' à la CourSuprêmesi~r:ent des mag~s~r~tsconna.is-
sant le droit, la Constitûtion et qui, après' exa~nde ces' text~~ni~ht cons
taté aucune.violation des cîisposÜionsde i iarticle' 8 e~ q~~~tiori~:cn n'est

"p6îrlt'besoind'€tre juriste ; il suffit simplementde lire les dispositions
de l'article 8 de la Constitution pour admettre quie.l1es ne ,sont pas du tout
violées.

En effet, voici les dispositions de l'article 8

.'
"Chactm.:a le dro.it d'exprimer et de d'iffuser librement, ses opi.-

.mons par la: parole, .la plumeet l' Image,,Chacuna le. droitde'Ei:'iÏpstruire
•••.. ,.. :'" ' '- l '. ..,. - _ ',. • _ ~ _ . •

':~itéJIl::s~ent.ravcaux sources accessibles à. tous. Ces.droits trouvent leur limite
:.,:,daps.Lesprescriptions des Io.isiet règlements, ainsi que dans ~~-respect de

l'honneur d'autruilio

t .

,,-,;'i:

" Cela est clair, il n'es pas nécessaire de connnenter.Commelia
dit un grand homme: "Il n'y a que certains hommesqui n'évoluent pas" 0 Je
coristate , 'en effet que depuis huit ans, il y a dans cette salle tm hommequi

";:;:'n'~,:6Iuè pas et. rentre c1arisla catégorie d'homme'sqœ.l~fiéspar~;l,~nine'~
'.

.' ;. Jé vous remercie,
(ApplaudissementsPoSo)o
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MONSIEUR LE PRF.SIDEN~l'

..... ~
~.'

.:"': .!.:i.

, ;LeL list;~ 'de~ oi~().te.u~s~s:t<épu.tt?êeo
. . t.· ... ':" ". ,. "

Mirus tre , :v;p~s~"a:véz~1aparole.

'1. "
,.' r»

• p. ~~ i ,l_,.:.

, .. ' :. •.Mons ieu.r le

f, ~: l'.' .v- ~

. ~

" . ..'1'4S~~I~V.;;::.LE~INISrtE bti\'l}".\Ef<:~F.~R .....," ~" " ·.o-.

. , ' " . ,~~,.~,j:"'-~.--- ,--:;;'':'1 ';:~""'''- - :';·~~·~.F..;.,: ..r : ~:~':":(~':':-;=r:': ,--',- .;': ,,",. ''',,; ., ,;",",
',:, , , ,L', ",' ",):1~ ,VOteS !.'e~FC;J~M,6ns-teur1é ~résident.

1: ' ; .' '"
i.••

: :

',;;,:;; : ri
.'--; ~.: '; ~:",

';': 'Md~si~'ur )ePré:sident;
. ;! ~

• 1~ :'.,'; ~ '

. '.'~

"Honorables Députés;

, ?::!rll1{ les député s qui ont eu à prendre la parole,

un seul a. ét-ùis ~K. note di scor'deinte , Je crois qu ';.1 est faux de dire que le
Sénégal es tun pays quivbafoue le démocr~tie: .les Itberté s, Celui qui s te st

"exprimé' ;ainsi, 'sé renie ..Iui , même, PU:i.squ:e"c '~~ten ratsondécette démocratie
et-de ces,iÙ5erté's ~qu 'il' ~ ,le',priVil\ègè'd 'Ê!tl~~;r~pré$~~~ant d~ peuple et de

crf:tfqueT les Institutions'et lelSlioll1l1l~sq~i lu~ ~~tA~~mé 14,,'cha'ntede pouvoir
s'adresser 7 ë{l lia~{tde cette ~rib,;.ne, D. tC'U.3les Sé~~galiJ.i",0

(li·)'~l'''l~·/1;S~ëIDF,..,t~ de s i Député s P S )
,_LL 1:' _\...0..'--':'_ .:tJ." _ .•..•.. o,J •.-.::>. ,.:'(~'i;~'L.:--:, . ,,~: e

". ".".

, '"~'l'~OL:\~,PÇl.yseStlu~l de sp'lus 'd~mocÎ'atiques en
Afiiqùë'; votr'e idc.ns J.e:nonde 0" Il ~;;~mp'~~.16 Par-ti s .dont 15 de l'oppositione Le
seul partiaup';uypiratiraitfm:;- cornpte tenu de ce qu'il est suffisamment

'. " :"! ~:.\.~"
represente a l'Assemblée 9 :.-éprime r : perune s.impladi s'pos i.tton, la proliféra-
tion de s partis et même ill~ttl.~<:~ f~:1. [l,t.'. PlUl~i:l~isITl..e•• C'est lui ,dont on dit au-

jourd 'hui qu'il Il 'est pas éiémo;:~:catE:,'''l',).i éJ cuve r't , en 1981, toutes les mosquées
pour que les muezzins puissent: Inncer k::,r appel à la prière '>

.s ':'J~ssa:l.t des tracasseries policières, ceux qui

n'enfreignent pas la loi E'.: 30n';' pas inqu .é té s e Dans un ï,)ays de droit, il faut

qu'il y ait des Irmttes ; autant vcu.s ê~?:;s Ifbr'e s de fai.r'3 ce que vous voulez,

Clutant vous devez vous D.rrête:.~ l.à ou Cr);:rl!LEDCe la. liberté des autres 0 Si
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certains. partis poljrique reconnus veulent teni.r des réunions clandestines,

Or~Çlni~~~,sans autor-ts atton., des meetings sur la placé publique et d~:~"d~filés
dans .lesrrues de Dakar, il-es.t certain' que l'autorité 'rié·1re.stera "pasles brûs

j '. '. .; .

croisés. pé~<?cratie nesignifiepts ..Itcence r·1:.,a démocratie c'e'st l'ordre, la
liberté et l'action concertés pour un meilleur devenir d 'une Nation;

En ce. qui concer'ne la déstabilisation des partis
politiques, elle provient non pas du ::,égimeen place, mais des éléments du
par~i en questton , Par 'conséquent;' ce problème ne concerne· nullement le
Ministre de l'Intérieur, encore moms le gouvernement. ·Je n'ai pas à donner
mon sentiment sur les querelles q.ri éclatent au sein d'un par-ti majeur et res-
ponsable. Je pense que ceux qui les déclenchent ont Leur-s raisons" Nous
n'avons jamais demandé à des mflrtants de saborder leur par-ti , Cependant,
lorsqu'une situation de fait est créée , en tant que Ministre de l'Intérieur, j'en
tire les conséquences ; mon rôle est de veiller h. la bonne marche de la vie
politique du pays, Si je décidais aujourd'hui, d'appliquer, dans toute sa
rigueur, les dispositions de la loi de 1981 sur les partis politiques, je crois
que beaucoup d'entre eux seraient dtssoun, car' ils ne T'emplissent pas encore
les conditions requises 0 L'on constate, me.lheuz-euse ment , çue ceux qui r'emet.,
te nt en cause le jeu démocratique, sont en mar-ge de la Ié gi.sla tton ,

Je ne reviens pas sur' l'article [) de la Constf tution,_
Je voudrais simplement indiquer que chacun est libre de s'exprimer, mais dans
les limites fixées par les lois et les règlements.

Monsieur 12 député Boubace.r SALL a souligné que
nous aimions bien copier 10. France 0 :,JO-LlS sommes en 1906 ; la loi sur les

sondages d'opinion, en France, date de 1977" Notr-e législation doit suivr-e
l'évolution de mentalité des hommes, paTce qu'elle est faite pour eux, Donc7

nous ne cherchons pas à empêcher "Liberté" ou "Promotion II'' de faire des
sondages. Nous voulons seulement que ces journaux ou d'autres socré té s de
sondage se conforment à la réglementation en vigueur' a.fin de garantir la SéC1J-

rt.té des autres citoyens et de livrer à l'opinion publique quelque chcs e
d'objectif •

1.; r "'': r; o· e
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Monsieur le Président, j'ai été vraiment gêné
L .' _.,", ,"

d'a";'oir eu àpa.rler de libertés et de démocrati~au Sén.~gal, .je n'aurais pas
abordé ces ques tions si l'on ne m'avait. pas amené sur ce terrain-là •. Ce texte
va dens le 'sens de Ia pré ser-vatton des libertés et d~Ïa démo~rat~~-al1-Sein

, de notre Nation.

Je vous remercie e

(Applaudissements p. S.) .
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HON SIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie Monsieur le IUnistre 0

Notre collègue Boubacar SALL voudrait intervenir à nouveau.

Si ê iest pour un fait. personnel, il pourra, conformément L

l'article 64 du Ré~lecient irité~ièur, prendre la parole enfin de séance.

MONSIEUR BOUBACAR SALI.
..-_--------_ •... ---------~-~..-

Monsieur le Président; je ne répondrai pas à ·l'attaque
personnelle dont jVai été l'objet, car mon Maître a prouvé, dans cette saLL",
gu' il n'est pas ,3, la hauteur de :HorisieurThierno DIOP. Je voudrais simL:::l(;!-'
ment demander au Ministre des éclaircissements.

~10NSIEUR LE PRESIDENT

Vous avez la parole.

MONSIEUR BOUBACAR SALL

Je vous remercie l10nsieur le Président 0

Monsieur le Président, je m'étonne que le Ministre m'ait
;

répondu au nom du Parti que l'on dit au pouvoir et qui ~e l'est plus. Ce
Parti-lè:l,je l'ai défendur et je me suis adressé non pas à lui, mais au
gouvernement qui f depuis le temps que j "ai, indiqué, évolue vers un ayst.èrne

purement autoritaire.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Monsieur le Ministre, vous avez la parole.



"

HONSIEUR LE MINISTRE DE L'INTERIEUR

.Jevous remercie !1onsieur'le l'résident.

Monsieur le Président, je trouve qu f il est ridicule de di::.:'ü
que la démocratie n'existe pas au Sénégal et que nous évoluons vers le
dictature 0 Pourtant, nous sommes un pays. sous -rtéve Loppé où il n 1 ~/.

aucun détenù poli tiq~e. ;L t on a parlé d'un syncUcaliste empr Lsonn.i
et d v un responsable poli tique gui aurait été arrêté. ,Je pense que
Nonsieur le député Boubacar SALL fait allusion aux évènements du
22 Août. Sur ce point, je voudrais aouLi.qrie r que nous sorrunesdons ''':':1

pays démocratique, où les pouvoirs sont séparés. C'est la raison
. 1 . •

pour laquelle le parquet s'est souverainement prononcé dans cett2
affaire, et après une détention provisoire de quelques joursu vot~2
. .

.~esponsable a é~é élargi .

•..Te vous remercie Monsieur le Président 0

(Applaudissements des Députés P.S)

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie Monsieur le Ministre.

La discussion génêrale est close.
Nous passons à l'examen des articles du texte de la loi.
Monsieur le Rapporteur, vous avez la parole.

NONSIEUR IBRAHHIA BEYE

.80/000
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ARTICLEp~rrER.- Sont régies pt~ les dispositions de k~ présente loi, la
réali9<.1:tion, la publication et la diffusion· ,les sondages,;l'opinion. quel' qu~el:1
soit le but ou l'objet.",

Les opérations de simulation Je vote réalisées à '.partir, dEf~,:. . ..

sondaçes dlopinion sont asaimi Iées à des sondaças di opinion pour .19 application

je la presente loi 0

I>U1SIEURLE Plli::SIDENT
....c.

Il n'y. a pas dUobsp~tions sur l'article premier?
Je mets aux voix 1i article premier.
Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont ceux qui scmt contre son adopt.Icn ?

Quels sont ceux qui siabstiennent ?

'..

HÛi'\fSIErJRIBRZ'illINl\BEYE ..::

.CHAPITRE. 1· - CONDIT:rONS DE Rr"""AT.JISATIONDES' BONDllGES. D'OPINION

Les opérations ooncourant è la r;jalisation; à la puhl.Lcat.Ion
et 0. la diffusion des sondaçes ~1'oparrion dofvent, être effectuees Lde:.mantère

~l en assurer la qualité et l 'objectivitê.

~,:ONSIEURLE PRESIDE\IT g

Il n~y3. pas d'observations sur 1'ëlIticle 2?
J(~mets aux voix '11 art.Le.le 2.

Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?
Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?

Quels sont ceux qui Si abstiennent ?

L'Assemblée a adopté.

, ·
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. . .. :' .~

l'\RI'ICLE 3 .r L'échantillon des personnes. Irrcerroqées doit- :être repr.ésentatif·
de l'ensemble des catégories sur lesquellcs porte 1~enquête •.

!1ONSIEUR·I:E l?BESIDEI\"'T g .... , .. , : .~,- ,',' .

': .: ',.:.

Il n' y a pas el'observations sur Ii article 3 ?

Je mets aux voix l'article 3.

Quels sont ceux qui, sont pour son adoption ?

Quels sont ceux gui sont contre san adoption ?
Quels sont ceux qui '.S 1abstiennent ?

LIi'\ssemblée a adopté. .,

MONSIETJR IBRlU-Irr~1]\ BEYf.~ ~.

Z\.R.TICLE 4 -

res questions posées ne doivent pas être de nature à induire en

crn~ur les 9'~rsonnes interrogées ou È! orienter leurs réponses.' .. , , .

.... , ~', 118 chotx des enquêteurs et les ..instzuotuons données .à ceux-ci- ._. . - ,' ~. -. . - _. . . .

ne doivent pas être de nature à fausser les résultats de l' enquête 0

MJNSIEUR'LE PRESIDENT • :
-,

Il n' y a pas d: observat.Ions sur l'article ,1 ?

Je rœts aux voix ID article 4.

Quels sont ceuxqLli ..sont fOur,',son, adoptj.on ?
'.. ... .' ~,. .'. '. .

Quels sont ceux qui sont contre son af..bpt.ion.?,
~':...! .

Quels sont ceux qui. s l qpstiennent_,
L'Assemblée a adopté.

: .. "

'"

O~O/-:QO
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MONSIEUR IBRAHIMA BEYE

.A-'!(I'ICLE 5.,.. La <11U:tœdelcehq.l~tS:jlF-;'doi"t'paaexcéder un délaitèl gué :ses.. '" .

résultats'n<:! pUissent pItte être'régardés coTIITèhbmJgèn~s; ,<,'.
.Ôr

,,' ':: ..:,

Il n'y a pas d+observat.Ions sur l~~icle 5 ?

Je mets aux vo.ix 11ar+Lc.Ie 5.

. r
.:.. ...' .,".

," ·fO··, ,

Quels sont ceux qui sont :çaur'son adoption?
Quels sont ceux oui sont; contre' son .adoption. ?

Quels sent ceux' qui' Si Wst.iennerè.:t,? "

L 1~.ssernblée a adopté .

r.uNSIEUR IBRlllinjl)~ BEYE

ARrICLE 6 - Les redresserœnts de T8S\ütats bruts de If enquête éventue.Llerœnt;

opérée ne doivent pas avoir )';X),TC effet ë[' affecter la sincérité des résultats
du sondage.

~DNSlEUR LE PRESIDENT

Il n' y a pas à i coservat.Ions sur Ii article 6 ?
Je rœts aux voix l J Grticll:o 60

Quels serre C2'J.}{ qui, CC'1t peur san adoption ?

Quels sont: ceux qui SC,1tcont.re sen adoption ?
Quels sent, ceux: Qui s 1 ~0stien.nent ?

Li AsSE=>...rn.1?léG a adopté..

000/000
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l'OmIEUR IBRA.f.ITNA BEYE

ARTICLE7--Le travail -des.enquêteurs doit être réguliOœIœntcontrôlé par_ '--

l "orqanf.sma de sondage, Cêlui~ci doit. s'assurer que l'enquête -est.exécutée
conformémentaux instructions qu i il a données et aux di.spos.Ltdons de la présente
loL,

r.msIEOR LE PRESIDENT

Il n 'y a pas d t observations sur l'article' -7 •? .

Je rrets aux voix Ii article 7..

Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont ceux qui sont contre son' adoption ? .'

Quels sont ceux qui s'abstiennent ?

L'Assembléea adopté. .;J
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MONSI.EUR IBRAHIMA BRYE'

Article 8.- La personne interrogée doit être informée du nom de l'or-
ganisme qui réalise le sondage. L'enquêteur doit rappeler à cctte pe~-
sonne qu 'elle' est .en drai t de ne pas répondre e'tde mettre fin à tout
moment ~ l'ent~eti~n.

MONSIEUR LE PRESIDENT
: ~ .----~~---~.-------~--

Il n'y a pas d'observatiQns sur l'article 8 7

La parole est à notre collègue MBaye Jacques DIOP.

MONSIEUR MBAYE JACQUES DIOP

Monsieur le Président, je vous remercie~

GMonsieur le Président~
Messic~rs lès Mirtistres,
Mes chers Collègues~

En examinant ce proj et d~ loi ~ comme je le disais en CU!:"

mission, chacun de nous peut avoir une opinion qui peut ne pâs êtrE J

partagée par tous, mais je pense qu'un petit amendement tenJr~it cef
article plus clair.

En effet ~ on dit que "La _personne interrogée doi t être
informée du nom de l'o:ganisme qui réalise le sondage et que l!en~uô-
teur doit rappeler à cette personne qu'elle est en droit de tie pas ~è

pondre et de mêttre fin à ,tout moment à lientretien". Je pense quii~
serait plus clair de dire qu j "elle est en droit de ne pas r ép ond re et
qu'elle peut mettre fin à tout moment à l'entre,tienH.NoEs sommes dans
un pays de démocratie et je pense qu\il faut donner à ceux-lh qui doi-
vent être demain interrogés, la possibilité de mettre fin à tout mom~nt
à l'entretien.
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C'est lla~endeme~t ~ue je voulais proposer.

MONSIEUR LE PRESIDENT
--------------------~ . ",,',",. ; ~,

.! .~ ! "'. .-1 ; ~

Mon ...cher collègu~~ je voys rappelle. qu'aux termes de l'ar·
.. .: . ;-.. } '. ' ,.'

ticle 72 de notye Règlement intérieur9 vous devez déposer au bureau.le
texte de l 'amendement qu e vous venez cie forrnulcr.

La parole est ~ notre collègue Le Président Thierno DIOP,

'.'Je .,vcUs reme~~i8 M6nsieut I~ Président~

Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre,
Mes charsCqllègues,

.Je vo~dra~s djre L~ mot ~ur l!ame~demente~ que~tion. Ef-
fectivement la qu csti on a e';;é ao o idé e en c()mmission et; en définitive,
il a été admis qU8 Le ti~:;:t':; pouva i t être mai.n.teriu tel qu'il est parce
qu'il s'agit simplement d'une ~ontraction.

MONSIEUR ~BAYE JACQU3S DIe?

Je le :cetir8.

MONSIEUR LE PRESrnEPY

. r '.,

Je met s aux v o ix l! a r t i.c Le 8'~

. .~.

• to ~ ,I 0 0 e
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Quels sont ceux qui sont _pour son adop t i.on ?
Quels sont ceux qUl sont-~ontre son adoption?
Quels sont ceux qui s'abstiennent?
L'Assemblée a ad op t é ,

MONSIEUR IBRAHIMABEYE
---------------------~
Article 9.- Les documents mentionnant l'identité des personnes interro'·
gées ne peuvent être communiqués qu'aux per~onnes à qui ~st confié le
contrôle du travail des enquêteurs et à celles qui sont chargées dien-
quêtes exigeant l'usage de documents nominatifs.

La Commi s s ion national e de s Son dag es peut exiger la c omm.....r-·

nica tion de ces documen ts "

MONSIEUR LE PRESIDENT
--,.~..... "- -,-~--- - •....--..... -"-,.- _ ... _-.:..

• ~ . l

Il n'y 2. pas dT()b5~)l'vatiQnsSUl' ï'dTticle 9 ?

Je' me'ts 'aux voix L' a r t.Lc Le :.'

Quels sont c:e1~Y': oui sont .pour son adoption ?,
Quels sont ceux qut sont... contre son adoption '1
- 1 vo ix .-

.Quels sont ceux ~;Hi s r ab stiennent ?

.'L t Assemblée a adopté.

Ma~SIEUR IBRAHlMA BEYE

CHAPITRE II - COVlMISSION NATIONALE DES SONDAGES
Article 10.- Il est institué une Commission nationale des sondapes Ch~T-

.: ,L)

gé~ de veiller à l'objectivité et à la qualité des sondages desti~Gs ~
être publ Lë s ou diffusés.
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MONSIEUR LE PRESIDENT
------------------~-~ ,

" ::, /':.",

Il n t y a pas d t cb s ervat icns SUI' l'article 10 ?

Je mets aux voi~ l'articLe 10.
Quels sont ceux CUl sont_pour son adoption?
Quels sont ceux qUl sont contre son adoption ?
- 1 voix -
Quels sont c euxvqu i v s "ab st ienn en t ?
L'Assemplée a adopté.) «,

MONSIEUR IBRAHIfvrJ.BEYE . ~' .

SECTION 1 COMPO~';ITION DE LA COMMISSION NATIONALE._._------_. ---------< :...:.~-~'-'--~--'-''--
DES SONDAGES

'" 1.

Article 11.,- Placée SOliS la "'Jn~~icl.e:r.ce d'un Conseiller àla Cour SU-;:>l·"

m~ la Commission natio~21e des sc~dages comprend
-trois magistra~s d01~Cour ci'Ap~el ;
- un représentant

représentant
représentant

du de la Justice
- un du M~nist~2 de l'In~érieur ;
-, un di, Millistr~ charg0 de liInfo~mation.

Ces mers o ro-: s ont ::wIr~!{s Lour trois ans Dar décret sur >::..~( "

position des Mi.n i s t r es conc e rn e s , d.: Pr ern i.c r Président de la Cour su··
prême et du Premier PrJsi~ent de la CJur d'Appel pour les magistrats.

Le DiYc~t~ur de 1.1 Statistique assiste de plein droit aux
s éances de la COIni:U.S S r cn des S ;J11cl2;ges avec 'voix consul tg ti v e .

MONSIEUR LE PRESIDENT
----------------~--~--

Il n'y a pas rl'ohsorvatiQns SUT l!article 11 ?

La parole ost è notre c~llèJue Mane Biramc DIOUF •

e • , / •••
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MONSIEUR MAME BIRr'\ME DIOUF . ,", i

------------ -_ ..._,
c '. .

Président ~.Je 'vous reIne "J...••C _L e

Monsieur le Président~

Mon.s i eu r le Minis'i:1'8"
.: '\:,1

Mes chers ôollGgues,

Je voudrais d i re qu 1 à mon av i s le travail. de la Commi s s i.or.

ne devrait pas se limiter seulern~nt au contrôle des déclarations ; je
crois que la c ommi s s ion d ev ra i i: pouvo i:r être un moyen de sondage /~C!8S t.<
s-d Lr e qu i elle devrai t; :té::c'li.:er d8S sondages elle-même 0

Je voudrais proposer un qmendement.

MONSIEUR LE.PRESrHENT

Je vous r apne l I e~~,.\.. que nous sommes à la comp~sition da la
commission, les a tt rLbut icn s $ v i.cnd r on t après,

Il J1' yapa's d v obs.erva.t i.ons .surI; article ?

Quels s cn't c eux qu i sont _peur
,
adoption ?son

QueIs sont cérlY qu'i salit' c on t r e son adoption ?
--1 v0b: -
Quels SJTI';" C8;';:X qui s'~'-I'.s._tiennertt ?

MONSI EUR l BRAH IIv'.:,.1\ H,Er::E

Article 1.2, -Des membre svsuppI é ant.s (-~é::;i8nés dans les mêmes conditions
que les ti tul a i.re s 'peuvent. êt r e 8.~;pclé.:; il: suppléer ceux-ci en ca s vd' ab
sence 0
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MONSI~UR(LE PRESIDENT

Il n Iy a pas d,',observatiQns sur l'article 12 ?
.. J _

Je mets ~ux voix l1article 12.
Quels sont ceux qui sontjpour son 'adoption ?

Quels sont ceux qui sont ..contre son adop t i.ori ?
- 1 voix -
Quels sont ceux qui s'ab~tiennent ?

L'Assembl~e 'a.adopté.

NONSIEUR "lBRAHIMA ,BEYE '.

Article 13.T La Commission nationale des sondages établit son règle-
ment intérieur,

Le représentant du Ministre chargé de l'Information·est·.
de droit secrétaire de la ~ommission.

MONSIEUR LE J;1RpSIJ.}ENT

Il nly 3. pas d100servatiQns sur l'article 13 ?

Je mets anx voix 1lqrtic1.e 13.

Quels sont ceux qui sont .pour son adoption ?

Qu~ls sortt ceux qui Sont_contre son adoption?
- 1 voix -
Quels sont ceux qui s'ab~tiennent ?
L'Assemblée a adopté.

MDNSIEUR IBRAHlMA BEYE

Article 14.- La Commission nation~e des sondages peut désigner en qU2
1ité de rapporteur OU.d'0~pert des fonctionnaires~ des ,magistrats ou,
des personnalités particulièrement qualifiés en matière de sondage ,
~Iopinion ou de presse écrite~ parlée ou t~léviséc.
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MONSIEUR LE PRESIDENT
. :.',:-, ',; .

Il n'y a. pas d,'observatiQ.ns sur L' a r t i.cLe 14 ?

. je .met s ~.u,~:voi,x·ll article 14. " .
QuelssorÏt ceux. ..gui sont .pou r son adoption' ?

Quels sont ceux qui sont_contre son adoption?
·~···'l·vbJ:k.~·. ".'.. ,..
Quels sont ceux qui,s'abstiennent ?
L'Assemblée a adopté,

. i

'.. ' :.; t .. j',_

: ' c;

ArticJ.~ 15, - Il. es t interdit .. aux membres de la Commis.s.i.on na ti ona l.e des
soridage.s .. et, aux rapporteurs ou exp e.r.t s qu 1 elle dé s ign e.vd e r é.vél.e r và de.s;~. '."' - '.' - . '.,' "" . '. ' . .

tiE;rs les inf.Ç)rmations dont ils ont connaissance .à L' occ a s.Lon de .1'9-C-'

complisseme~t.~e leur mi~sion •.. } '. .". ,

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y a pas d:',observatiQns sur 1.'article 15?
Je mets aux voix l'article 15,
Quels sont ceux qui sont pour son adobiion ?
Quels sont' ceux qui sont contre Son adoption ?
- 1 VOi3-

Quels sont ceux qui s' abs_tienneIlt?
L'Assemblée a adopté:

.~:

..
r ,
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. \:.

MONSIEUR IBRAHIMA BEYE :
. : ~.~.:! ! . ."~,.

SECTION 2 - ATTRIBUTlbNSDE' LA< tOMMTSSION t-rA1'IONALE
-: r : - DES SONDAGES~' ,

.' ,.
, " l,',:

PARAGRAPHE PREMIER - AGREMENT DES ORGANISMES OU DES PERSONNES REALISANT
,DES, SONDAGES. ':,. ,';

Article 16.- Aucun organisme, aucune peri6nne ne peut r~aliser des son-
dages d'opinion destinés à être vubliés9 ou diffusés s?ns avoir, reçu" .,

.;.; ... ". .:.". ;' '.; '",/

l'agrément de 1.a Commission nationale des sondages délivré dans les co!".--
dit ions fixée 5 par décre t. Cet ag r émerrt est valable pour trois a-ns<

'LaCommissiorCnationa1EJ des sondages' dispose' d'un' délai d.e ' -"
quarante cinq' jours à, compter' de 'la date de dépôt du do ssi e'r+d e dema ndo
dl agrément pour: notifier au respo'ns ab Ie vl ' oct roI' Ou 'le[r è fu s de l' ag rë -,-'
ment sollicité. Passé ce délai, l'agrément e~tTépüté accordé.~i

',' .
: . '1

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y'a pas d'obser~attons'sur Ifqrticle 16 ?
Je mets aux voix l;a~~icle ~C. . . ,,~~"

i '

Quels so~t ceux aci sont poqy sop adoption ?

Quels sont c~ux qui sont c~ntre son adoptibn ? '
A '

- i VOlX - _ " ,
Quels sont ceux q~i ~'absti~n~e~t ?

L'Assemblée a adorté.

MO~SIEUR IBRAHIMA BEYE :

PAlAGRAPHE 2 - ACCORD PREALABLE A LA PUBLICATION OU A LA DIFFUSION
DES SONDAGES



l, .'

'.

Article 17.- Aucun sondage. d'opinion ne peut être publié ou diffusé,s<;iJls·
'.1;'avoir reçu liaccord préalable de la Commission nationale des sondages

après ex amenvd turi t c ë+t a.in nomb re d t éLémerrts concernant ce sondage.
" t

La liste des pièces devant être présentées à la Commission
nat ionale 'des sondages est fixée par dé cret c

MONSIEUR LE PRESIDENT

lIn' y a pas ci"ob s er va t ion s sur 1 i article 17 ?

La parole est à notre collègue Serigne DIOP.

MONSIEUR SERIGNE DIOP

Je vous remercie Monsieur le Président.
Monsieur le Président,
Monsieui le Ministre9

Mes Chers Col1ègues~
Monsieur le PrésideTIt~ vous me permettrez de faire une petit0

remarque. Un collègue a évoqué tout à l'heure les problè~es d'un des
partispolitiqu~s 4u Sénégal. Jacrais que ce n!est l'affaire ni de
l'Assemblée nationale, ni du gouve rnemen t 9 ni d'un autre parti ..Le 'sens
des responsabilités voudrait que] 'on laissât aux militants du parti
concerné le soin de résoudre ce problème.

Ceci dit, je voudrai5 intervenir sur l'article 17 en émettant
une petite réserve. Elle tient au fait que dans la tradition l1.béraJc
dont nous nous réclamons )our l'essentiel, on se méfie un peu de tout
ce qui est autorisation prCalable. Cependant, c~tt8 réserve ne nous

f
?oo/_oo
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....h -
emp e cr e r a pas o c

. _ .!~p ......•
Ii \,./" J.l. à cause de la composition de la Com-

missio'nnà'-tiorla::e dont 'L'a 'maj"ori té dés membres 'se'tro~ve. 'être des'magis~'
'", ;'

tra t s . la, .ne sur e où nous faisons confiance à ,l' Institution j ud i.c i.a i ...

re, Ol! peut peut-être, accepter ce qui serait une remise en cause de

cette t:'pd,i'tiôn libér2.1e3dl~ntR.i1tqu!à) 'article S de la loi, on s;péFA~

fie que la du~ée de l'enquête ne doit pas excéder un délai tel que ces

r é suI "cats ::18 pu i s s en t plus être con s id é r é s comme homogèn~s .,Or, lesçiix~;,

jours dent dis~ose la cOillmission pour se prononcer dans certains cas sont

déjà assez IOL3S pou r (LU l).HI -scnduge .n evt r aduLs e plus une réalité donnée.

Je vous rem8yciè. :. i'

MONSIEUR LE rrrESIDENT ::".!

MONSIEUR LE ~INJST2e D~ L'IN1ERIBUrr

f. ' ..j:'

llobservatio::'! ::Ju 'i:, -d.,Gin: de' z a i.r e cet surtout d'avoir accepté de voter

N0tl"'';'3CJIIC:Î J'l' (';s~·.ùa::~ de remettre en cause la tradition Li bé .."

r a l e , ma.is vd 1es s ayc r vce I.a ~__e:clorcer. Iln.e faut pas vo i r vseu l emenr rpl;",(

qui font le ,sondage::) ;-U y (1 i1'j,5sil.ss suj e t s sur lesquels il va po r t er ."

On en r ev i.en t é~o.:î.c,2 .!.: a.r t.i c I ~l,de 'lu Con s t it.u ti on , Les gens sont lion 5,

mais il Y a des 1:!_mit2; fJ, ~(::":::~c; li.be::'1;é. Nousvex i.geon s à t cut or gani smc
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. . : .. 1 . .

sondeur qui veut faire~uspndager d1être agréé d'abord et de spumettre,
avant publication, les résultats de son t~avail à l'approbation de la
Commission. Comme Il a souligné ledéput,éSerJgne DIOP, nous avons compc -
sé cette commission avec le maximum de sérieux, .et nous .Lui faisons con-
fiance parce que nous 13. savons fiable.

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESTDJ:lNT . .": ~

Je Vous re~ercio Mohsieur le Ministre.
Je mets aux voix l?articl~ 17.
Quels sont ceux. qui sontppur son adoption?

.\."

Quels sont ceux' qui sont corrtre son' adoption ?
- 1 voix -

Quels sont ceux qui s'abstiennent?
L'Assemblée a adopté.

,MDNS lEUR IBRAHIMA BEYE

Article 18.- La Commission nationale dispose d'un délai de dix jours! à
compter du dépôt de la demande d'accord préalable pour se prononcer.
L'absence de décision intervenant dans ce délai vaut autorisation de pu-
b Licat ion ou de d i f fu sion L'Le refus d t aut orLsat i.on doit être motivé,

M<JNSIEUR LE PRESIDENT 0,

Il n1y a pas d'obscTvations sur l'article 18 ?

Je mets aux voix l'article 18.
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Quel: son1: Cel..L~C 0(11. sont pour son adoption ?
; .' ..

Quel " sent eeux qu i sont tontre son adoption ?", -' -,

- 1
. (".-'

VDIX '-

Quels SOfit ceux qUj. sPabs~iennent ?

L~Assemblé6 ~ adopté.

MONSIEUR IBHAHIMi\ BEYE

Article 19.- La publica:icn ou la diffusion de tout sondage doit être
accompagnéE; des indications suivan.tes :
- au nom de 11org~nisI8 GU de la personne ayant réalisé le sondage et

date d'agré~ent ;
nom et quaiit6 de 11acheteur ou du demandeur du sondage

- période pendant Laque i Le le sondage a été effectué ;
- zone g~ogr3phiqu0 Duçatégorie socio-professionnelle sur laquelle a

porté le sc~dage ;
objet du SOnŒ&ge ;
texte intéJY21 ec~ qU2s~ions posées
nombre de pe~sonne5 interrogées ;

- proportion ~es personnes n'ayant pas répondu à chacune des questions :
date fa l'au~orisation de publication ou de diffusion délivrée par l~
Comm issi.on 1l:J!:ion2~Led0S sondages 0

MONSIEJR LE PP.;:JS1DENT

Q~els son~ ceux qUl sont pour son adoption? , .
j-o.

ceux 4~~ sont contre son adoption ?

.., 1 vo ix -

L'Assen~l~e 2 adopté.
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MONSIEUR IBRAJ-UMA BEYE· . {" . ~. ,"

L'l1APITRE III - DISPOSITIONS SPECIALES APPLICABLES

EN. PERIODE ELECTORALE

&!!~l~_~Q.- La publ icat ion Ou la diffusion de tout sondage d ' opinion ayant
un rapport direct ou indirect avoc un référendum ou une é Iect ion rég~ement,ée
par le Code électoral est interdite à compter de la date de publication au
Journal Officiel du décret port~t convocation. du corps électoral jusqu'à
la publication déf irrit ive des résul tat s du scrutin.

Cette Lrterdict Ion s 1applique également aux simulations de vote
réalisées à partir de sondages dlopinion. .;

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il il 1Y .3. pas d ' observat ions sur I.' article 20 ?

La }1'lH:,].e est à not re col Lègue Serigne DIOP~

M)NSIEUR SERIGN~~DïOP

-----------.---------- l;2 \TaU~ i enerc ie Monsieur le Prés ident .

Mmsieur Le Prés ident ,
iV'1Onsie'.}Tle Mirrisr.re ,
IvIes cher.. Col iègues ,

MonsieUl' le Présirlent , je m'excuse de revenir encore sur J.es
articles. Je voul ai.s interve:.1Ïr dans le débat, .général , malheureusement, j ç~

niai pas eu l' occas ion de ni~.ins': !T$.,

Par rapport 2. 1 i a:.::t::.cle,20, L' ar:t:j.cle1 04 du Code·électoral
précise que les électeurs serre convoqués par décret au Journal Officiel .au

o 0 "./0 0 0
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interdits 70 jours avant les élections. Le délai me semble un p~u trop long.
Dans la règlementation des sondages~ c'est à partir de llouverture de la
campagne électorale que 1'0]1 interdit la publication et la diffusion des
sondages.

. ", . '. ~..
; ••~:. j. • ••

.... ,..
. -

Je voudrais savoir pourquoi le gouvernement a préféré choisir
la date de publ'iéatioh~__au .ïournal Officiel, du décret ouvrant le scrutin
plutôt que celle d'ouverture de la campagne électorale qui me paraît plus
raisonnable.

MJNSIEUR LE-pRESIDENT
'-:

:: :

-----'------.:..•..-'---:...---"-'Je vous rerrercdemon cher Collègue.

MOnsieur le Vrinistre, vous avez la parole.

?>1)NSIEURLE MINISTRE DE L? lI'ITERIEUR
. ,".:"

----------------------------------- Je vous remercie Monsieur le Prêsident.

.'Monsieur'le Président, lâ:question du député Serigne DIOP"est
pertinente. Effectivement le délai maximal entre la date de convocation des
électeurs et celle des élections est de trois mois. Cependant?· on n'est pas
tenu de faire 11'1 publication trois mois à l'avance; cela est possible dès
le dépôt des candidatures qui est à deux mois avant les élections. Pour i~s
présidentielles les candidatures doivent être déposées au plus tard le
28 décembre, et les électidnsse déroulent souvent dans la derniere semaine
du mois de février. En ce qui concerne les législatives~ le dépôt des candi-
datures est fixé au plus tard le 8 janvier. Donc du 8 janvier au 27 février,
cela fait moins de deux mois. Nous n 'avons pas tablé sur le délai maximal
de publication du décret, mais sur celui du dépôt des candidatures, A présent,
le texte est beaucoup plus explicite et dorme une marge de sécurité. Toutefois 1

il ne faudrait pas que les gens profitent du dépôt des listes ou de l 'ouver--
ture des ,élections pourfairé dessondages'fictifs.·Ces mesures peuvent
paraître ccercitives, mais la recherche- de la fiabilité iniplique Une cer-
taine contrainte, ce qui ne veut pas dire que nous essayJns de porter
atteinte à la liberté d1expressîon, Quand on dit~ par exemple'qùe le 28
févr-ier Mons'ieur -X est candidat à la présidence de la"République et qu 'à .

partir du8 janvier tel parti politique est partie prenante aux éLecti.ons,
on ne peut plus réaliser de sondages,

Je vous remercie,
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MJNSIEUR LE PRESIDENT

Je vcus ~[emercie rvb~iéur le' Mi.ni.st.re,

Quels sont ceux qui sont pour son adoption?
Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?
- 1 voix: -

Quels sont ceux qui s:abstiennent ?
L'Asser.mlée ~ adopté. :;: ": r.

MJNSlEUR IBRAHIMA BEYs

----------------------.," "

:-ŒAPITRE IV - DIS?0SITIONS PENALES
.. : ~..;

~~EE!~!~_~l!.- Quiconque procédera ou tentera de procéder à un sondage d 'opi-

nion destiné à être publié ou diffusé sans avoir été préalablement agréé
par la Commission~ sera puni d'un emprisonnement d'un à t:-ois ans ,et d'une
amende de 100 000 à 1 500 000 Frs.

,f., ,.

~ONSlEUR LE PP~SIDENT

-------------- ..------ Il niy a pas dl observations sur 1ç article 21 ?

Je mets aux voix 1;art icte 21,
. ,

Quels sont ceux qui ~ont pour son adoption ?

Quels sont ceux qu i sont contre son adoption ?
- 1 voix -
Quels sont ceux 11.Ü s ' abst iennent ?

. '.' '" .' r' ~ .:': .

L'Assemblée a adopté.

M:lNSlEUR IBRAHlMA.BEYB

~!~~!~_~t;.-Sans préjudice (le l'apjJlication des articles 270 à 27(J du.

Code pénal, la publication ou J.a diffusion d'un sondage d'opinion non

autorisée par la Conrniss ion nationale des sondages sera punie des mêmes
peines que c=Ll es prévues à JI article r ci -dessus 0
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lvt)NSlEUR LE PRESIDENT

--------------,...------ Il nIy 2. pas d 1observat ions sur l'article 22 ?~:" ,.:,' ... .' ',' .

Je mets aux voix llarticle 21.
Quels sont cetLx qui sC?IltpqqI'"son adoption ?

. '.' . . .
Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?

,... 1 voix -
Quels sont ceux qui .sIabstiennent ,?

L'Assemblée a adopté,
, .:. ,,'

-.", ,

MJNSIEUR IBRAHlMA BEYE

~!!~!~_~~_-Lorsque les faits constitutifs de l'infraction auront été corrnnispar
une personne morale, les poursuites seront engagées et les peines appliquées
contre les représentants légaux, admirristrateurs etidarecteurs de ladite personne
morale qui sera solidairen~nt tenue du paiement des amendes et frais avec les
condanmés.

La tentatâve dUdélit'sera purue-conme le délit consormé ~ elle est
consti tuée notamment par le dépôt légal au parquet 'du procureur de la Répubkique
des exemplaires du journal ou de l'écrit périodique contenant le sondage d'opi-
nion non autorisé ou par 11annonce publique de la prochaine publication'ou'
diffusion d'un sondage non encore autorisé.

Les mêmes peines sVappliquent en cas d'infraction à l'interdiction
de publication ou de diffusion prévue à l'article 21 ci-dessus.

IvDNSIEUR LE PRESIDENT

---------------------Il nïy a pas d'observations sur l'article 23 ?

Je mets aux voix l'article 23.
Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont ceux qui sont contre son adoption ?
r

- 1 voix -
Quels sont ceux qu:l.~-l1t:,tiennent ?

L'Assemblée a adopté.
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M)NSlEUR IBRAHIMA BEYE

.• ~• .' •.i : ':

~!!~J~_t~_-La décision de justice sera diffusée ou publiée par les mêmesmoyens

quec::eux·par; LesqueIs.H'. a.ié té fait" ét.at.du sondage pub.l'îé ou diffusé en violation

desdi~osit:ions de-d.aprésente 10L"

M:>NSIEUR LE.PRESIDENf,·5· ".:.' :
;'"

-1 .•

--------------------- Il n1y é1 pas d'üo5ervations sur l'article 24
Je mets aux voix l'article 2'4.
Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont cenx.qu i sont contre-: sont adopt ion ?
- 1 vo ix -
Quels sont ceu~ qui s'abstierillent ?

L'Assemblée a &do~té.
JQ"me;tS Dux'vaiX .L'ensembl.e-du vtexte,

:,-cc: 'Quels 'sorrt iceux qui' sont- pour .son ~adoption ?

"Q1Jels' sont-ceux "qui sont contre son-adopt-ion ?

Quels SO::.t ceux: qui s 'abstiennent ?

L'Assemblée a adapté.
,Nous .vous remsrc ions- MO::1siGur le Ministre .'

?

.r: <,>

'; ;.

·1, -Ôr: .

.~. . . ." : -; .," - :

.. '.: .
.: :.

. i

'.: "


